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Assemblée générale ordinaire du 20/10/22

Ordre du jour :

- Présentation des bilans d’activités 2021-2022 de l’Association (annexe 1).

- Présentation des bilans financiers 2021-2022 de l’Association (annexe 2).

- Présentation des projets en cours de l’Association

- Temps d’échange ouvert

Adhérents présents : Caroline Collin-Blondel, Marie Guellec, Alexis Vancappel, David Castella,

Hélène Marais-Thomas, Marie Saint-Léger, Sophie Allet, Nicolas Chauvin, Hélène Diaz, Sarah

Thierrée, Emilie Bodilis, Jules Mercier, Lisa Vos, Marie-Thérèse Besso, Rodolphe Andennah (15

personnes).

Adhérents absents mais ayant transmis un pouvoir par procuration : Geoffrey Gauvin, Céline

Portalier, Fabien Francia, Sophie Sarraut, Emilie Consolini-Ritter, Mathilde Maillebuau, Théo

Besson, Constance Cousyn, Estelle Rudloff, Capucine Lamoureux, Paul Lalande-Robert, David

Cardoso, Caroline Fanciullo, Laurène Benoit, Paul Hayotte, Virginie Maurice, Mathilde Monfroy,

Marie-Anne Gury, Marie Hoareau, Pierre Charoy, Sophie Tripon, Marie Rousseau, Lorraine

Angeneau, Eléonor Gilles-Noguès, Stéphanie Bertholon, Eléonor Gilles-Noguès (26 personnes).

L’Assemblée générale ayant eu lieu via visioconférence, les présences ont été recueillies par

inscription des noms dans le chat Zoom en guise de feuille de présence.

Le quorum de 10%+1 des adhérents, soit 41 personnes, est atteint.
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Procès verbal de l’Assemblée Générale :

Assemblée Générale Ordinaire :

1. Présentation des bilans d’activités 2021-2022 de l’Association (voir Annexe 1) :

Voir annexe 1. Résultat : accepté à l’unanimité des voix.

2. Présentation des bilans financiers 2021-2022 de l’Association (voir Annexe 2) :

Voir annexe 2. Résultat : accepté à l’unanimité des voix.

3. Présentation des projets en cours de l’Association :

​ Projets de publication :

◦ Protection de l’exercice et de l’acte de psychothérapie. Porteuse du projet : Hélène

Marais. Projet d’information et de pétition sur la protection de l’exercice des

psychothérapies, pour réserver les interventions de psychopathologie aux professionnels

diplômés.

NB : Le projet est publié depuis ce 23/10/2022, vous pouvez le retrouver sur la page

suivante:

https://acopsy.fr/protection-exercice-psychotherapie/

◦ Protection de la profession : enjeux et problématiques. Porteuse du projet : Caroline

Blondel. Projet de recenser les écueils possibles d’un ordre des psychologues,

concernant les rapports entre le Gouvernement et les psychologues, pour s’assurer qu’un

projet d’ordre protège autant la profession que le grand public.

◦ Le secret professionnel des psychologues : légende urbaine ? Porteur du projet : David

Castella. Projet d’information des psychologues sur l’absence de secret professionnel

chez les psychologues, et les différentes formes de secret existant.
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​ Projets autour d’un ordre :

◦ Quid des autres ordres professionnels ? Mise en place de l’ordre des IDE. Porteurs du

projet : Sophie Allet et Nicolas Chauvin. Projet d’étude de la mise en place de l’ordre

des infirmiers, à la fois auprès des membres de l’ordre et des infirmiers, pour identifier

les difficultés de mise en place d’un ordre et tenter de les anticiper concernant un ordre

des psychologues.

◦ Ordre vs Haut Conseil : points communs, différences, avantages, inconvénients. Porteurs

du projet : Geoffrey Gauvin et Marie Guellec. Projet comparatif des hypothèses d’ordre

et de haut conseil, pour assurer le respect d’un code de déontologie opposable des

psychologues. Projet actuellement rédigé par l’ACOPsy seule, le SNP (auteur du projet

de Haut conseil) n’ayant pas donné suite aux sollicitations pour élaborer un travail

commun. Le SNP ayant récemment eu des changements en interne, ce projet sera à

nouveau proposé et une deuxième version commune sortira peut-être ultérieurement.

◦ Sondage : questionnaire exploratoire sociodémographique et positionnel des

psychologues sur la question d’un ordre. Porteur du projet : Alexis Vancappel. Projet de

consultation de la profession sur la possibilité d’un ordre, la profession n’ayant pas été

consultée sur cette question depuis le sondage du GIREDEP de 2016.

◦ Sensibilisation des étudiants à la question du statut juridique des psychologues et à la

possibilité d’un ordre. Porteur du projet : Geoffrey Gauvin. Projet d’information et de

mobilisation des étudiants en psychologie, pour les sensibiliser au statut juridique des

psychologues et à l’hypothèse d’un ordre des psychologues. Prochaine intervention :

Université de Nanterre.

4. Temps d’échange ouvert :

​ Demande d’informations d’Hélène Diaz sur le « process » existant pour proposer un

nouveau projet pour les nouveaux membres actifs : existence d’un groupe whatsapp des

membres actifs, sur lequel toutes les initiatives peuvent être proposées. Il existe aussi un

trello pour les membres actifs, qui recense les projets en cours et permet à chacun de

s’associer aux étiquettes des projets sur lesquels il souhaite donner du temps.

3/6



​ Proposition de Marie-Thérèse Besso de faire parler de l’Association par bouche à oreille, et

de compléter l’annuaire de contacts de l’Association.

​ Proposition de Jules Mercier de rejoindre les membres actifs sur les questions de

sensibilisation des étudiants.
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Annexe 1 : Bilan d’activités
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Annexe 2 : Bilan financier
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